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LE PLAN LOCAL DõURBANISME : ASPECTS GÉNÉRAUX 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 a profondément 

réformé les documents de planification urbaine.  

tƭǳǎ ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ мфстΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

revus pour être adaptés aux enjeux actuels.  

Face à une expansion urbaine souvent mal maîtrisée dans les années antérieures, il 

fallait en effet transformer les outils de planification urbaine pour mieux concilier 

le développement urbain, la prise en compte des besoins de la population et 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ 

environnement, économie, déplacement et habitat était également prioritaire.  

Dans cette logique, la loi Solidarité et Renouvellement Urbain a substitué les Plans 

[ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όtΦ[Φ¦ύ ŀǳȄ tƭŀƴǎ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όtΦhΦ{ύΦ 

 

LE P.L.U. DOCUMENT DΩ¦w.!bL{a9 [h/![ 59CINISSANT LE PROJET 

URBAIN DE LA COLLECTIVITE 

[Ŝ tΦ[Φ¦ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

ƎŀǊŘŀƴǘ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 9ȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ 

Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

périphérique. 

/ƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ Ƨuridique dans 

les dispositions Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

pŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ :  

 

 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 
sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et 
la restauration du patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des 
modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 
d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications 
électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité 
de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, 
des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques ; 
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7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, 
la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 
renouvelables  

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive 
vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les 
zones urbaines et rurales. 

 

hǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ le P.L.U expose le diagnostic établi au regard des prévisions 

économiques et démographiques et précise les besoins répertoriés en matière de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

 

Il présente le projet urbain de la commune, par le biais notamment du projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ƭƻƛ Řǳ н ƧǳƛƭƭŜǘ нлло 

Urbanisme et Habitat prévoit désormais que le P.A.D.D. a pour seule fonction de 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ 

aux permis de construire. 

Il traduit de façon spatiale ces grandes orientations, en déterminant sur chaque 

partie du territoire communautaire les choix de développement. Dans un souci de 

mixité urbaine, le P.L.U. définit les vocations des différents espaces de la 

commune. Des zones sont ainsi déterminées dans les documents graphiques, à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŦƛȄŜƴǘ les droits à construire.  

Le P.L.U. détermine les grands équilibres entre les secteurs urbanisés et les espaces 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧύΣ ƭŜǎ 

richesses naturelles et patrimoniales à préserver et à valoriser.  

Document juridique opposable aux tiers, il fixe les dispositions réglementaires 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

constructions (implantations, hauteurs et formes des bâtiments, raccordements 

ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄΧύΦ 

Il réserve aussi les espaces devant à terme accueillir des équipements, des espaces 

ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Řƻƴǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ƴŀƞtrise 

foncière (emplacements réservés). 

Par ailleurs, il intègre désormais les dispositions applicables dans les Zones 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½Φ!Φ/ΦύΦ 
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LE P.L.U. UN OUTIL DE PRESERVATION ENVIRONNEMENTAL 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite 

loi « Grenelle II »,   engage un véritable « verdissement » des plans locaux 

d'urbanisme, accélérant ainsi sensiblement le mouvement amorcé par la loi SRU. 

Cela se traduit par quatre nouveaux objectifs environnementaux à prendre en 

compte par les PLU : 

¶ la réduction des émissions de gaz à effet de serre,  

¶ la préservation et la remise en état des continuités écologiques, 
l'identification de la trame verte et la trame bleue, dont l'objectif est 
d'enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la 
gestion et à la remise en bon état des milieux biologiques 

¶ la maîtrise de l'énergie et de la production énergétique à partir de 
ressources renouvelables 

¶ le développement des communications électroniques 

Le contenu des PLU doit aussi intégrer les objectifs de lutte contre l'étalement 

urbain et de lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles. La loi 

impose désormais au projet d'aménagement et de développement durable (PADD) 

de fixer «des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte 

contre l'étalement urbain» et une obligation d'«analyse de la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers» dans le rapport de présentation. 

Par ailleurs, les orientations d'aménagement et de programmation, jusque-là 

facultatives, sont désormais obligatoires et devront inclure des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

La loi confère de nouvelles possibilités au règlement qui pourra désormais 

imposer une densité minimale de constructions dans des secteurs situés à 

proximité des transports collectifs existants ou programmés. Le règlement pourra 

aussi imposer aux nouvelles constructions de respecter des performances 

énergétiques et environnementales, et de respecter des critères en matière 

d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

De plus, le PLU devra être compatible avec deux nouveaux documents : les 

Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique, élaborés conjointement par les 

régions et l'Etat afin d'identifier la trame verte et la trame bleue, et les plans 

climat-énergie territoriaux, élaborés par les collectivités (les régions, les 

départements, les communautés urbaines, les communautés d'agglomération ainsi 

que les communes et les communautés de communes de plus de 50 000 habitants) 

et qui définissent les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité afin 

de lutter efficacement contre le réchauffement climatique  

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=&categorieLien=id
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MODE DõÉLABORATION DU PLAN LOCAL 

DõURBANISME 

 

Comme le P.O.S depuis les lois de "décentralisation" de 1983, le P.L.U est élaboré à 

l'initiative et sous la responsabilité de la commune. Il est établi pour une 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 

évolutif et ses règles peuvent être modifiées ou révisées, afin de prendre en 

compte les nouveaux objectifs communautaires.  

 

Le Conseil Municipal prend les décisions les plus marquantes, le Maire organise le 

travail et conduit les études.  

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 

concertation. Le préfet adresse au Maire, sans délai, le « Porter à la Connaissance » 

(recueil des informations jugées utiles), qui pourra être complété tout au long de la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΦ 

 

! ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ aŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ tǊŞŦŜǘΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩEtat sont associés 

Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tΦ[Φ¦Φ [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ 

/ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜǎ 

ƳŞǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ Ł ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t.L.U 

révisé. Il en est de même des Maires des communes voisines ou de leurs 

représentants. 

 

[Ŝ aŀƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ 

il organise des réunions de travail avec les personnes publiques intéressées 

ό{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

/ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧύΦ 

 

Un débat doit avoir lieu au sein du Conseil Municipal sur les orientations générales 

Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜment Durable, au plus tard deux mois 

ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tΦ[Φ¦Φ 

 

Le projet de P.L.U est ensuite arrêté par le Conseil Municipal, qui tire en même 

temps le bilan de la concertation qui a eu lieu pendant la durée des études. Le 

projet arrêté est alors soumis pour avis aux personnes publiques associées, qui ont 

trois mois pour se prononcer.  

 

Après cette consultation des services, le projet est ensuite soumis à enquête 

publique par le Maire. Le dossier éventuellement modifié au vu des conclusions du 

commissaire enquêteur est ensuite approuvé par le Conseil Municipal.  

 

[Ŝ tΦ[Φ¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 

cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la 

mer et de la charte du parc naturel régional, ainsi que du Plan de Déplacements 

¦Ǌōŀƛƴǎ Ŝǘ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ  

Document d'urbanisme opposable aux tiers, il est établi pour une perspective de 

développement s'étendant sur environ huit à dix années. Il est adaptable à 

l'évolution de la commune et ses règles peuvent être modifiées ou révisées, afin de 

prendre en compte les nouveaux objectifs municipaux. 

 



D®partement de lõOise - Les Ageux   (E19226)  

1.1. Rapport de présentation  : diagnostic et EIE  

 
 

 
Sous réserve du respect de ses droits moraux en tant qu'auteur, Altereo a cédé l'ensemble de ses droits patrimoniaux sur le présent rapport Page 9/118 

 

 

 

LE RAPPORT DE PRÉSENTATION  

Le présent rapport de présentation constitue un élément du dossier de P.L.U qui 

comprend en outre : 

Â ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs (P.A.D.D.)  

Â Le règlement graphique avec l'indication des zones urbaines et 

naturelles, des emplacements réservés (E.R.) pour les équipements 

publics, des terrains cultivés, et des espaces boisés à protéger, 

Â le règlement écrit, 

Â les documents techniques annexes concernant notamment :  

Â les réseaux publics, 

Â les servitudes, 

Â les emplacements réservés, 

 

Le CƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

définit que :  

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et 

de programmation et le règlement.  

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

économique, de surfaces agricoles, de développement forestier, d'aménagement de 

l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de 

commerce, d'équipements et de services.  

Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers.  

Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de développement 

durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, 

par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques 

et démographiques. » 

En outre, conformément au même Code, le rapport de présentation :  

« Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation :  

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, 

le cas échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les 

articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations 

dont elles sont issues ;  

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés 

par le schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 

141-3 ainsi que des autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu 

du troisième alinéa de l'article L. 151-4 ;  

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend 

en compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement 

ainsƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci.» 

Les objectifs de ce rapport sont d'apporter une information générale sur les 

éléments susceptibles de faire ressortir les problèmes de la commune et les 

solutions qu'ils appellent, ainsi que d'expliquer et de justifier les dispositions 

d'aménagement retenues dans le P.L.U. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.1. PRÉSENTATION DE LA COMMUNE  

 

 

CARTE DE SITUATION DES AGEUX 

 

 

 

1.1.1. SITE ET CONTEXTE TERRITORIAL 

Région ς Picardie 

Département ς Oise 

Arrondissement ς Clermont 

Canton ς Liancourt  

Superficie ς 5 km² 

Longitude ς  нϲ слмΩ 9 

Latitude ς пфϲ омтΩ b 

SITUATION 

Située aux confins Sud-Ŝǎǘ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ [ƛŀƴŎƻǳǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

Clermont, la commune des Ageux est bordée au Nord par le marais de Sacy le 

DǊŀƴŘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ [ƻƴƎǳŜŀǳΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ w5 млмтΣ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ 

la ligne SNCF Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƻƴǘ {ŀƛƴǘŜ aŀȄŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

Monceaux et de Brenouille  

La commune est à 68 km de la capitale, et à 14km de Creil. 

La commune des Ageux fait partie de la Communauté de communes des Pays 

ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘΩIŀƭŀǘǘŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ environ 34 000 habitants répartis sur 17 communes. 

Elle présente une situation géographique stratégique, à seulement 7km de 

ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м Ŝǘ Ł плƪƳ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ wƻƛǎǎȅ /ƘŀǊƭŜǎ ŘŜ DŀǳƭƭŜΦ 
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LE TERRITOIRE COMMUNAL 

 

 

Source : Géoportail 2019  

 

SITE 

Source : www.lesageux.fr 

 

[ΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ƴƻƳ ŘŜǎ !ƎŜǳȄ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŀƧƻƴŎǎ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǉǳƛ 

constituaient la commune et qui signifie aussi : lieu bas et boisé.  

La ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ !ƎŜǳȄ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ рлл hectares, répartis en : 

- 170 en terres agricoles,  

- 214 en bois et marais, 

- 116 urbanisés.  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΦ  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜ Ǉŀȅǎ Ŝǎǘ ǇƭŀǘΣ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǘǊŝǎ ƭŞƎŜǊ ƳŀǎǎƛŦ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ 

territoire.  

Les terrains situés au nord de la commune sont en zone naturelle protégée (Natura 

2000). Ils se trouvent intégrés au site « des marais de Sacy Le Grand », espace 

protégé, à la flore et la faune exceptionnelle.  

 
  

http://www.lesageux.fr/
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CARTE DE CASSINI  

 

Source : Carte de Cassini (XVIIIe), Géoportail 

 

 

HISTORIQUE 

Source : www.lesageux.fr 

Le territoire des Ageux, entre Saint Martin-[ƻƴƎǳŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ǇŀǊŀƞǘ 

ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ ǎƛ ƭΩƻƴ Ŝƴ ƧǳƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞōǊƛǎ ǉǳŜ 

les travaux agricoles ramènent à la surface, et par les objets curieux recueillis sur 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻƛƴǘǎΦ ! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ муоф Ŝǘ Ŝƴ мупн ƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŀ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƳǇƘƻǊŜǎ 

brisées, divers ustensiles en bronze, une marmite, une passoire et une tasse. On 

recueillit dans un champ en culture une meule de poudingue complète, beaucoup 

ŘŜ ǇƻǘŜǊƛŜǎΣ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘΩǳǎǘŜƴǎƛƭŜǎ Ŝƴ ŦŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩŀǊƳŜǎ ŘŜ ōǊƻƴȊŜΦ 

[Ŝǎ !ƎŜǳȄ ƴŜ Ŧǳǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ .ǊŜƴƻǳƛƭƭŜΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

royal. Mais la première agglomération devait être fort ancienne.  

[ΩŞŘƛǘ ŘŜ ǇŀŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǎ L· ŀȅŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ .ǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ 

bailliage pouvant recevoir les protestants, la population soutenue par la juridiction 

de la mairie royale de Brenouille, ne voulut pas permettre aux religionnaires de 

ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ŀǳ ŎƘŜŦ-ƭƛŜǳΦ Lƭǎ ŦǳǊŜƴǘ ǊŜƭŞƎǳŞǎ Ł [Ŝǎ !ƎŜǳȄ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜ 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘŀǳƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŀƭŀŘǊŜǊƛŜΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǘ ōƛŜƴǘƾǘ ǇŀǊ 

ƭŜǳǊǎ ǎƻƛƴǎΣ ƛƭ Ŧǳǘ ǇǊŝǎ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊǳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘ ŘŜ 

Nantes, survenue le 18 octobre 1685. Cependant une partie des habitants continua 

ŘΩȅ ǎŞƧƻǳǊƴŜǊ Ŝǘ ƳşƳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎǳƭǘŜ ǇǊƻǘŜǎǘŀƴǘΦ 

! ƭŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ мтуфΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ [Ŝǎ !ƎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛǘ ŀŎŎǊǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ 

муŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛǘ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ .ǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛŜǳŜΣ ǇǊƛǘ ǎŀƴǎ 

ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜ ǘƛǘǊŜ Ŝǘ ǊŀƴƎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мунсΣ ŞǇƻǉǳŜ Ł 

laquelle on le réunit à la commune de Sarron. Une ordonnance royale du 15 

septembre 1833 lui a rendu son existence indépendante. 

Une partie du hameau de Longueau situé sur la route de Flandre a été détachée en 

1806 de la commune de Monceaux et réunie à celle de Les Ageux. 

Depuis le 10 octobre 2000, les habitants de la commune se nomment les Ageois et 

Ageoises. La délibération a été visée par le Sous-Préfet de Clermont. 
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LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PAYS DΩhISE ET DΩIALATTE 

 

Source : http://www.ccpoh.fr 

 

 

 

 

1.1.2. POLITIQUE TERRITORIALE 

STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

LA COMMUNAUTE DE COMa¦b9{ 59{ t!¸{ 5ΩhL{E ET 

5ΩI![!¢¢9 

Créée au 1er janvier 1998, la Communauté de Communes des Pays d'Oise et 

d'Halatte (CCPOH) regroupe aujourd'hui dix-sept communes. 

Les Ageux, Angicourt, Bazicourt, Beaurepaire, Brenouille, Cinqueux, Monceaux, 

Pontpoint, Pont Sainte Maxence, Rhuis, Rieux, Roberval, Sacy le Petit, Sacy le 

Grand, Saint Martin Longueau, Verneuil en Halatte et Villeneuve sur Verberie, 

forment ainsi un territoire solidaire pour une population d'environ 34 000 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ //thI Ŝǎǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ toutes les communes, 

ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

intercommunal. 

La CCPOH regroupe plusieurs compétences : 

Â Développement économique 

Â !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {Ŏƻǘύ 

Â Voirie 

Â tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Â /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire 

Â 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

communautaire 

Â !Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Â EƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΧΦύΣ  

http://www.ccpoh.fr/
http://www.ccpoh.fr/la_ccpoh/decouvrir_le_territoire_et_les_communes/les_communes_membres
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Â Service à la personne : relais assistantes maternelles,  crèches,  

garderies, périscolaires, portage des repas, tourisme, gestion des aires 

des gens du voyages,   

Â Et, à partir de 2021, les transports mobilités. 

LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX QUI SõAPPLIQUENT AU TERRITOIRE 

LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL 

Le Scot a été approuvé le 28 juin 2011. Il englobe les 17 communes de la CCPOH. 

En tout ce sont 140kms² hectares qui sont couverts. 

 Source : Rapport de présentation Scot 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ Řǳ {Ŏƻǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 

de quatre axes  

Â Le cadre de vie et les espaces naturels 

Préserver la richesse et la diversité des espaces et paysages naturels agricoles et 

forestiers 

Valoriser le développement urbain par le traitement paysager du territoire et 

notamment des espaces bâtis et des franges urbaines 

Révéler le territoire et conforter sa typicité par la mise en valeur du paysage 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Â [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Proposer une offre de logements adaptée aux besoins 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

Â Le développement économique 

Asseoir une offre foncière identifiée dans la vallée, qualifiée et complémentaire 

Interagir en inscrivant le tissu économique local dans la dynamique de la Vallée de 

ƭΩhƛǎŜ 

Tirer parti des opportunités intrinsèques du territoire 

Â [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain et affirmer le territoire 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ 

externes 
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En 2017, le bilan et suivi du SCoT de la CCPOH a permis de rendre compte des 

indicateurs de suivi environnementaux et généraux. Ce bilan a permis de montrer 

que les objectifs et préconisations ont été respectés :  

¶ wȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпл ƭƻƎŜƳents/an,  

¶ Respect de la densité minimale globale,  

¶ Limitation de la consommation foncière et une maîtrise de 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

¶ Réinvestissement des friches (35,5 ha sur les 41 ha recensés) 

¶ Préservation des zones agricoles,  

¶ Protection des espaces naturels et des continuités écologiques. 

 

5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŞǘŞ ǎƻǳƭŜǾŞǎ :  

¶ [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

économique,  

¶ wŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ±ƛƭƭŜƳƛƴΣ  

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǾŜƴƛǊ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƛƴǎcrivant les projets 

Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ όtƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ όt9aύ 

et Plan-Guide sur le quartier-gare élargie à un kilomètre). 

¶ Intégrer les problématiques « mobilités » qui émergeront de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ aǳǘǳŀƭƛǎŞΣ  

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

diagnostic vulnérabilité (PGRI) 

[Ŝ нп ŀǾǊƛƭ нлмуΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘΩIŀƭŀǘǘŜ a délibéré 

pour prescrire la révision du SCoT. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳment 

ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ ŀǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŀƴǘ 

de démarrer une possible élaboration de PLUI. Le SCoT révisé doit porter sur :  

 

¶ Le développement économique et touristique,  

¶ Favoriser une mobilité plus raisonné,  

¶ Anticiper les conséquences de grands projets impactant tels que la 

liaison Roissy-Picardie, MAGEO, 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ 

 
 
tƭŀƴƴƛƴƎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘΩIŀƭŀǘǘŜ : 
 

Source : CCPOH 
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LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION 

INTERCOMMUNALE 

Le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDPI) a été approuvé 

Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ  /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴale 

ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƭŜ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлмнΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ : 

¶ La rationalisation des périmètres des établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre ; 

¶ La réduction du nombre de syndicats de communes et de syndicats 

mixtes ; 

¶ La couverture intégrale du département par des EPCI à fiscalité 

propre, 

 

Pour atteindre l'objectif d'une communauté forte qui ne souhaite pas absorber 

mais associer pleinement ses voisines à un projet de développement ambitieux et 

solidaire, les élus ont prévu de progresser par étapes jusqu'en 2020. Parmi ces 

étapes : le passage en Communauté d'Agglomération du Grand Bassin Creillois 

(constituée des EPCI suivants : CAC, CCPSO, CCPOH, CCLVD et CC de la Ruraloise), la 

poursuite de coopérations sectorielles dont le SCOT du Grand Creillois lancé en 

2007 (14 communes, 85 000 habitants), la création d'une agence de 

développement économique, etc. 

[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ƭŀ /!/ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ Řǳ {5/L ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ /ǊŜƛƭƭƻƛǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜ 

43 communes et de 152 600 habitants et dotŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ онпƪƳчΦ 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘΩIŀƭŀǘǘŜ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ 

fiscalité professionnel unique. La loi le NOTRe renforce également les structures 

intercommunales, notamment les compétences obligatoires : 

¶ La Politique locale du commerce et soutien aux activités 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ  

¶ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ  

¶ La collecte et le traitement des déchets des ménages et déchets 

assimilés,  

¶ En matière dΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

¶ La compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations) devient obligatoire au 1
er
 janvier 2018. 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

¶ La compétence «Eaux et Assainissement, deviendra obligatoire au 1
er
 

janvier 2020.  
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PLAN DE DEPLACEMENTS INTER-TERRITOIRES DE LA VALLEE DE 

[ΩhL{9 όt5Lύ 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊ-ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ όŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

agglomérations de Creil et de Compiègne) ont engagé au début des années 2000 

ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ Řƻƴǘ ǳƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Şǘŀƛǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

déplacements inter-territoires censé préparer les choix du contrat de projet 2007-

2013 et dégager des orientations stratégiques à long terme.  

Ses orientations (locales) vont dans le sens de celles du SRIT (régional) évoqué 

précédemment. Toutefois, il est à noter que des études plus récentes ont permis 

ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΦ   

3 axes principaux :  

¶ ƭΩŀƳŞƭƛƻration des infrastructures routières,  

¶ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ  

¶ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΦ  

6 grands enjeux avaient été définis : 

- ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ-ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

adaptation du réseau de transports collectifs 

- ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ 

ainsi que les trajets terminaux entre gare et lieu de travail (mise en place de navettes), 

voire le développement de transports à la demande, 

- ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƭƛŞ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ {ŜƛƴŜ-Nord : 

savoir tirer parti de Seine-Nord à terme en aménageant des lieux de rupture de charge 

ǇƭǳǊƛƳƻŘŀǳȄ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŞŬƴƛǊ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ōƻǊŘ Ł ǉǳŀƛΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 

- un enjeu lié au souhait de développer les infrastructures routières et celles de transports 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Υ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭΣ ŘŞŬƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ-territoire  

- ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

plurimodaux. 

 

 

 
Source : Mobilités-sud-oise.fr 

 

Le Syndicat Mixte du Bassin Creillois et des Vallées Brethoises a mis en place un Plan de 

Déplacement Mutualisé dans lequel est intégré la Communauté de communes des Pays 

ŘΩhƛǎŜ ǉǳƛ ŞŎǊƛǘ ǎƻn Plan Global de déplacements. Une première enquête a été réalisée en 

2017 ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ /ŜƭƭŜ-ci permettra 

ensuite de proposer des politiques de mobilité plus en adéquation avec les attentes et 

besoins des hŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ  
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tǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ : 

 

 

 

 

 


